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Depuis le début de son mandat, la Commission Juncker a placé les priorités sociales au cœur de son action, comme en 
témoignent tant l’établissement du socle européen des droits sociaux que l’intégration des priorités sociales dans l’ensemble 
des politiques. Les progrès réalisés sont notables: 12,6 millions d’emplois ont été créés depuis l’entrée en fonction de la 
Commission Juncker, le chômage a atteint son niveau le plus bas depuis les premières statistiques en 2000 et, avec environ 
240 millions de travailleurs en activité, le niveau d’emploi n’a jamais été aussi élevé.

LA COMMISSION JUNCKER A AGI SUR PLUSIEURS FRONTS:

Affirmer des valeurs 
communes: le 

socle européen des 
droits sociaux

Intégrer les 
priorités 
sociales

Des règles 
équitables et dont 
l’application peut 
être contrôlée en 
matière de mobilité 
de la main-d’œuvre

Renouveler et 
moderniser 
la législation 
sociale

Investir dans 
la jeunesse 
et les 
compétences

Relancer le 
dialogue social

«Il nous appartient de faire en sorte que le modèle social européen ressorte clairement de 
chacune de nos actions, car l’Europe est le bouclier commun à tous ceux qui ont la chance 
d’appartenir à ce magnifique continent.»

Jean-Claude Juncker, président élu de la Commission européenne, 
discours devant le Parlement européen, 22 octobre 2014

Une Europe plus sociale

VERS UNE UNION PLUS UNIE, PLUS FORTE ET PLUS DÉMOCRATIQUE

Mai 2019

 ▶ Semestre européen pour la coordination 
des politiques et tableau de bord social

 ▶ Plan d’investissement pour l’Europe
 ▶ Union de l’énergie; marché unique 
numérique; transport; révision de la 
directive relative à l’eau potable

 ▶ Analyse de l’impact social du programme 
de soutien à la stabilité en faveur de la 
Grèce

 ▶ Accords commerciaux
 ▶ Initiatives en matière de santé et 
d’éducation

 ▶ Directive sur l’équilibre entre vie professionnelle 
et vie privée

 ▶ Acte législatif européen sur l’accessibilité
 ▶ Modernisation de la législation sur la santé et la 
sécurité au travail et lutte contre le cancer

 ▶ Recommandation sur l’accès à la protection 
sociale

 ▶ Orientations relatives à la directive sur le temps 
de travail

 ▶ Révision de la directive concernant le détachement de 
travailleurs

 ▶ Modernisation de la coordination des systèmes de sécurité 
sociale

 ▶ Proposition de création d’une Autorité européenne du travail

 ▶ Garantie pour la jeunesse
 ▶ Nouvelle stratégie en matière de 
compétences

 ▶ Parcours de renforcement des 
compétences

 ▶ ErasmusPro
 ▶ Corps européen de solidarité, etc.
 ▶ Intégration des chômeurs de longue durée 
sur le marché du travail

 ▶ Nouveau départ pour le dialogue social
 ▶ Accord quadripartite (avec le Conseil) en 
vue de soutenir le dialogue social à tous les 
niveaux

https://twitter.com/hashtag/euroad2sibiu


PLACER LES PRIORITÉS SOCIALES AU CŒUR DE L’AGENDA EUROPÉEN

Dans son discours sur l’état de l’Union de septembre 2015, le président Juncker 
a annoncé l’établissement d’un socle européen des droits sociaux. Le socle 
européen des droits sociaux vise à conférer aux citoyens des droits nouveaux 
et plus efficaces. Il énonce vingt principes et droits essentiels compte tenu 
des réalités sociales d’aujourd’hui et de demain.

Le socle européen des droits sociaux a été proclamé par le Parlement, le Conseil 
de l’Union européenne et la Commission lors du sommet social pour une 
croissance et des emplois équitables, qui s’est tenu à Göteborg le 17 novembre 
2017. Pour la première fois en 20 ans, une réunion des dirigeants de 
l’UE était entièrement consacrée à des questions sociales. Le sommet 
était co-organisé par la Commission européenne et le gouvernement suédois.

Pour s’assurer que le socle se concrétise sur le terrain, la Commission a pris 
une série d’initiatives législatives et non législatives dans des domaines où 
l’UE a compétence pour agir. Elle a mis au point un tableau de bord social 
permettant de suivre les progrès réalisés par les États membres par référence 
à des indicateurs clés en matière sociale et d’emploi. Grâce à cet effort, l’Europe devrait pouvoir atteindre le «triple A social».

Parallèlement à la proclamation du socle européen des droits sociaux, 24 propositions législatives présentées par la 
Commission dans le domaine social ont été approuvées. Un accord sur la coordination de la sécurité sociale a été conclu 
à titre provisoire et doit être confirmé par les colégislateurs. Les 2 autres propositions qui restent encore à discuter s’inscrivent 
dans le débat plus large concernant le prochain budget à long terme de l’UE pour la période 2021-2027, et seront décidées 
dans ce contexte.

RENOUVELER ET MODERNISER LA LÉGISLATION SOCIALE

La Commission a proposé à plusieurs reprises de mettre à jour et de compléter la législation de l’UE afin d’adapter l’acquis 
social aux besoins actuels du monde du travail et de nos sociétés.

Par exemple, la Commission a proposé une initiative visant à améliorer l’équilibre entre vie professionnelle et vie 
privée pour les parents et les aidants qui travaillent. Les nouvelles règles, qui devraient entrer en vigueur dans les prochains 
mois, conféreront davantage de droits aux pères et en instaureront de nouveaux pour les aidants:

10 jours
de congé de paternité

au moins, pour tous les pères 
qui travaillent, à l’occasion de la 

naissance de leur enfant

4 mois
de congé parental

au moins, dont 2 non transférables, 
pour chaque parent

les parents peuvent prendre un 
congé parental sous 

une forme souple
5 jours de congé 
d’aidant (au moins) par an, 

pour tous les travailleurs

Dans le monde du travail actuel, de plus en plus de travailleurs ont des contrats atypiques. Pour contribuer à garantir une 
transparence et une prévisibilité suffisantes de leurs conditions de travail, le Parlement européen et le Conseil ont 
approuvé la proposition de la Commission visant à améliorer cette transparence et cette prévisibilité. Ils se sont également 
penchés sur la question de l’accès à la protection sociale des travailleurs sous contrat atypique et des travailleurs 
indépendants. Plusieurs autres initiatives législatives ont été présentées en vue de moderniser le cadre juridique de l’UE en 
matière de santé et de sécurité au travail.

Par exemple, la Commission a proposé de limiter l’exposition à certains agents chimiques cancérigènes sur le lieu de travail. 
À ce jour, trois séries de valeurs limites d’exposition nouvelles et/ou plus strictes ont été introduites, grâce auxquelles plus de 
100 000 vies pourront être sauvées au cours des 50 années à venir. La première mise à jour a été présentée en mai 2016, 
suivie de propositions en janvier 2017 et en avril 2018. En janvier 2019, les trois mises à jour ont été approuvées.



La garantie pour la jeunesse désigne l’engagement que tous les 
jeunes de moins de 25 ans se voient proposer un emploi de qualité, une 
formation continue, un apprentissage ou un stage dans les quatre mois 
suivant la perte de leur emploi ou leur sortie de l’enseignement formel. 
Plus de 14 millions de jeunes ont participé à ce dispositif.

En organisant la Semaine européenne des compétences professionnelles, 
la Commission entend moderniser et promouvoir l’enseignement et la 
formation professionnels. À la suite du succès retentissant du programme Erasmus+, elle a mis en place ErasmusPro, une 
initiative similaire visant particulièrement les apprentis. Depuis 2017, les jeunes apprentis peuvent effectuer un stage 
de longue durée (6 à 12 mois) à l’étranger.

La Commission a lancé le corps européen de solidarité afin d’offrir aux jeunes Européens des possibilités tant de volontariat 
que d’emploi, et plus de 124 000 personnes se sont inscrites. Depuis le lancement du programme, plus de 14 250 jeunes ont 
participé à un projet de solidarité.

Ces efforts portent leurs fruits. Depuis 2013, le chômage des jeunes a reculé de 2,4 millions, alors que le nombre de 
jeunes ne travaillant pas, ou ne suivant pas d’études ou de formation, a baissé de 1,9 million. Le taux de chômage 
des jeunes a diminué plus rapidement que le taux de chômage global, passant de 21,5 % en novembre 2014 à 14,5 % en 
mars 2019.

Les travailleurs détachés percevront le même salaire pour le même travail au même endroit.

L’établissement d’un lien plus étroit entre le lieu où les cotisations sociales sont payées et l’endroit où elles sont 
perçues permettra une meilleure coordination des systèmes de sécurité sociale. Les règles de l’UE intègrent également 
des aspects qui n’étaient pas couverts auparavant, tels que les soins de longue durée. La Commission a présenté une 
proposition à cet effet en décembre 2016; un accord provisoire a été trouvé en mars 2019 mais n’a pas encore été 
entériné par le Parlement européen et le Conseil.

La nouvelle Autorité européenne du travail facilitera l’accès des individus et des employeurs aux informations, 
soutiendra la coopération entre les États membres en matière de contrôle transnational du respect des règles de l’UE 
et servira de médiateur en cas de litiges transnationaux liés à la mobilité de la main-d’œuvre. Le président Juncker 
a annoncé la création de cette Autorité dans son discours sur l’état de l’Union de septembre 2017; la Commission 
a présenté une initiative en mars 2018 et celle-ci a été approuvée en un temps record en février 2019.

GARANTIR UNE MOBILITÉ ÉQUITABLE DE LA MAIN-D’ŒUVRE

La libre circulation est l’une des libertés de l’Union les plus appréciées: plus de 8 Européens sur 10 sont favorables à la libre 
circulation des personnes et à la possibilité de vivre, de travailler, d’étudier et de faire des affaires partout dans l’UE. La 
Commission a présenté plusieurs propositions afin de faciliter la mobilité de la main-d’œuvre et de faire en sorte que cette 
mobilité s’exerce de manière équitable. Les nouvelles règles apporteront, par exemple, les avantages suivants:

recul de 2,4 millions 
du nombre des jeunes 
chômeurs dans l’UE

baisse d’1,9 million 
du nombre des jeunes 
ne travaillant pas, ne 
suivant pas d’études 
ou de formation (NEET)

plus de 14 250 
jeunes Européens ont 
participé à un projet 
du corps européen de 
solidarité

INVESTIR DANS LA JEUNESSE ET LES COMPÉTENCES

Le Fonds social européen est le principal moyen d’action de l’Union européenne pour investir dans le capital humain et 
s’assurer ainsi que chacun dispose des compétences adéquates pour faire face aux défis et à l’évolution du marché du travail. 
Le Fonds met tout particulièrement l’accent sur l’emploi des jeunes.

Il est primordial d’investir en faveur des Européens et de leurs compétences, en particulier celles des jeunes, pour renforcer 
la cohésion et la compétitivité des économies et des sociétés de l’Europe, et les rendre plus résilientes face aux changements 
dans le monde du travail. La Commission a, d’une part, anticipé et consolidé le financement de l’UE et, d’autre part, élaboré 
plusieurs initiatives visant à renforcer les compétences des jeunes.

14 millions de jeunes
ont participé au dispositif de 
garantie pour la jeunesse



RELANCER LE DIALOGUE SOCIAL

La Commission a lancé l’initiative «Un nouveau départ pour le dialogue social» en mars 2015 pour renforcer le rôle des 
partenaires sociaux. Un accord quadripartite a été signé en juin 2016, qui réaffirme le rôle fondamental du dialogue social 
européen en tant qu’élément important de l’élaboration de la politique européenne sociale et de l’emploi. Les partenaires 
sociaux ont été étroitement associés aux processus d’élaboration des politiques de l’actuelle Commission, en particulier 
aux travaux menés dans le cadre du socle européen des droits sociaux et dans le contexte du Semestre européen pour la 
coordination des politiques économiques.

INTÉGRER LES PRIORITÉS SOCIALES DANS TOUS LES DOMAINES D’ACTION

Les priorités de l’Europe sociale se retrouvent dans l’ensemble des domaines d’action. L’actuelle Commission a mis les 
questions sociales sur un pied d’égalité avec les questions économiques dans toutes ses activités essentielles.

Plan d’investissement pour 
l’Europe: Le «plan Juncker» finance 
également des infrastructures et 
équipements sociaux, ainsi que des 
investissements stratégiques dans 
des entreprises sociales.

La Commission contribuera 
à généraliser le haut débit 
à haute capacité et s’attachera 
à développer les compétences 
numériques.

L’Europe en mouvement: Cette initiative garantira des conditions de travail 
adéquates dans le secteur et améliorera la législation relative aux droits des 
passagers en ce qui concerne les personnes à mobilité réduite.

L’observatoire européen de la précarité énergétique (EPOV) est 
une initiative novatrice lancée par la Commission européenne 
pour accompagner les États membres dans leur lutte contre ce 
phénomène. Sa finalité est de mieux mesurer, suivre et partager 
les connaissances et les bonnes pratiques en matière de précarité 
énergétique.
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